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INTRODUCTION

Ce jeudi 12 mars, un Facebook live a été organisé dans les locaux de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) Hauts-
de-France afin de répondre à l’ensemble des interrogations des entreprises sur la situation en cours du Covid-19. 

L’ensemble des acteurs de l’économie régionale était présent pour apporter son soutien et ses explications aux chefs 
d’entreprises :

• Michel Lalande, préfet de région Hauts-de-France, préfet du Nord 
• Xavier Bertrand, président de la Région Hauts-de-France  
• Philippe Hourdain, président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Hauts-de-France 

• Les représentants du monde économique
     Alain Griset, président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France 
      Laurent Verhaeghe, vice -président de la Chambre d’Agriculture Hauts-de-France
     Patrice Pennel, président du Medef Hauts-de-France  
     Alain Darnoncour, président de la CPME Nord 
      Bertrand Fontaine, directeur régional de BPI France
     Gérard Meauxsoone, vice-président du tribunal de commerce de Lille Métropole
     Dr Chantal Mille, médecin du travail, référent en Infectiologie Pôle Santé Travail Métropole Nord 

• L’Agence régionale de Santé (ARS)
     Étienne Champion, directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS)

• La Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP) : 
    Frank Mordacq, directeur régional 
    Hervé Demoncheaux, administrateur des Finances Publiques adjoint, responsable de la division des professionnels

• La Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte) 
Hauts-de-France :
  Christophe Coudert responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Économie
  Nicolas Delemotte, adjoint à la responsable du Pôle travail de la DIRECCTE 
    Nabila Ait Eldjoudi, adjointe à la responsable du service santé et sécurité au travail de la DIRECCTE

• L’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF)
    Philippe Cuvillier, directeur régional Nord-Pas-de-Calais

La situation face au Covid-19 reste très évolutive. Nous sommes actuellement au stade 2 du plan d’actions du Gouvernement 
qui a pour objectif de prévenir et limiter la circulation du virus. Le passage au stade 3 pourrait intervenir prochainement. 
Dans ce contexte, l’État, la Région Hauts-de-France, et l’ensemble des acteurs économiques et politiques des Hauts-de-
France se sont unis pour soutenir les entreprises.



Les mesures d’accompagnement mobilisables par les entreprises
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MESURES EN FAVEUR DE L’ÉCONOMIE

Le ministère de l’Économie et des Finances a confirmé, le 2 mars 2020, l’application de mesures de soutien au cas par cas 
aux entreprises qui rencontreraient des difficultés sérieuses, et notamment :

L’ensemble des services considère le Coronavirus comme un cas de force majeure. Cela veut dire que pour tous les 
marchés publics d’État, des pénalités de retard ne seront pas appliquées. 

Les ministres ont demandé aux grands donneurs d’ordre de faire preuve de solidarité vis-à-vis de leurs fournisseurs et 
sous-traitants qui pourraient avoir de plus en plus de difficultés à s’approvisionner et à respecter les délais de livraison. 

Les procédures d’agrément dans certaines filières pour les nouvelles sources d’approvisionnement, en particulier pour le 
secteur de la construction ou de la chimie, seront accélérées pour aider à la diversification des sources d’approvisionnement 
tout en respectant les normes sociales, environnementales et européennes. 

Une réflexion sera également engagée sur la sécurisation des approvisionnements pour certaines filières stratégiques, 
comme la filière automobile, afin de les faire gagner en indépendance par rapport à leurs approvisionnements à l’étranger.

le report d’échéances sociales et/ou fiscales (URSAFF, impôts) ;

le cas échéant, un plan d’étalement de créances avec l’appui de l’État et de la banque de France ;

l’obtention ou le maintien d’un crédit bancaire via Bpifrance, qui se portera garant de tous les prêts de trésorerie 
dont les entreprises pourraient avoir besoin à cause de l’épidémie ;

le financement des salariés par le mécanisme de chômage partiel ;

l’appui au traitement d’un conflit avec des clients ou fournisseurs.

Bpifrance active des mesures exceptionnelles de soutien aux entreprises dont 
l’activité est impactée par l’épidémie, et met en place un numéro vert pour leur en 
faciliter l’accès

Bpifrance ouvre un numéro vert (0 969 370 240) pour faciliter l’information et l’accès des chefs d’entreprise aux mesures 
exceptionnelles d’accompagnement activées le 2 mars dernier.
 
Pour aider les entreprises à surmonter les difficultés économiques liées à l’épidémie de Coronavirus (COVID-19), Bpifrance 
a activé un plan de soutien à destination des TPE et PME touchées. Les entreprises pourront se renseigner directement 
sur ces mesures exceptionnelles destinées à les soutenir, grâce au nouveau numéro vert mis en place.

Mesures d’accompagnement aux entreprises impactées par l’épidémie de Coronavirus :

• L’octroi de la garantie Bpifrance, qui voit sa quotité portée à 70 %, pour les prêts de trésorerie accordées par les banques 
privées françaises aux entreprises affectées par les conséquences du Coronavirus.
• La prolongation des garanties classiques des crédits d’investissement, pour accompagner les réaménagements opérés 
par les banques, sans frais de gestion.
• Le réaménagement des crédits moyen et long terme pour les clients Bpifrance, sur demande motivée par le contexte.



La Région déploie un plan de soutien exceptionnel aux artisans,  
commerçants et entreprises des Hauts-de-France impactés par le  
Covid-19 

Afin d’aider les artisans, commerçants et entreprises impactés par le Covid-19, la Région Hauts-de-France :
• mobilise 50 millions d’euros pour renforcer directement la trésorerie des entreprises. 
• double ses capacités de garanties afin de favoriser l’octroi de prêts par les banques. (permettant de garantir 230 millions 
de prêts sur la période) 
• s’appuie sur une équipe dédiée disponible pour les entreprises concernées sur l’ensemble du territoire régional.

50 millions d’euros via des aides directes régionales et des produits conjoints Région/BPI 
La Région mobilise 50 millions d’euros en faveur des commerçants, artisans et entreprises régionales. 
Ce budget alimentera les aides directes régionales dédiées aux entreprises en difficulté : Fonds de Premiers Secours, 
Hauts-de-France Prévention, avances remboursables régionales (pour 30 millions d’euros) et des capacités de prêts 
supplémentaires chez BPI (20 millions d’euros).

Des taux nuls, des différés et des amortissements allongés 
Jusqu’au 31 octobre, de manière exceptionnelle, pour les entreprises impactées par la crise liée au Covid-19, les dispositifs 
régionaux seront assouplis afin de permettre un renforcement rapide de leur trésorerie. Ceci notamment via des taux nuls, 
des allongements de remboursement (jusqu’à 6 ans) et des différés de remboursement supplémentaires.

Un réaménagement des créances régionales 
De la même manière, les entreprises déjà aidées par la Région, impactées par la crise,  pourront solliciter un report 
d’échéances auprès de la « commission de recouvrement » mise en place par la Région Hauts-de-France.

Maintenir les crédits bancaires via un doublement des capacités de garantie : une priorité majeure pour éviter un 
« crédit crunch »
La Région déploie aussi avec ses partenaires : BPI France, Fonds Régional de Garantie et France Active des capacités 
exceptionnelles de garantie afin de soutenir un doublement du volume d’encours de crédits et de permettre aux banques 
de jouer leur rôle majeur dans le financement de l’économie.

Solliciter la Région Hauts-de-France simplement 
Les commerçants, artisans et entreprises impactés par le Covid-19 peuvent donc solliciter la Région pour être aidés.  
En fonction des besoins identifiés après une prise de contact avec les services régionaux, ils seront aiguillés vers la solution 
la plus adaptée à leur besoin.

Un suivi quotidien de la situation des commerçants, artisans et des entreprises de la région via une équipe dédiée et 
des partenariats renforcés
La Région Hauts-de-France mobilise une équipe dédiée (un service ingénierie et consolidation financière au sein de sa 
Direction de l’appui aux entreprises) aux entreprises en difficulté et renforce ses partenariats (État, BPI, Banque de France, 
Consulaires, organisations patronales, collectivités locales) pour répondre avec un maximum d’efficacité aux entreprises.

Commerçants, artisans, entreprises, 
vous êtes impactés par le Covid-19 ?

Contactez la Région au 03 74 27 00 27
ou entreprises@hautsdefrance.fr
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Impact sur le monde économique : les contacts privilégiés pour les 
entreprises

La CCI Hauts-de-France les accompagne en mettant à jour son site internet : hautsdefrance.cci.fr/covid-19

Elles y trouveront notamment : 
• des questions réponses pour les entreprises et les salariés ; 
• des fiches d’informations ; 
• les gestes barrières ; 
• les mesures gouvernementales. 

Elles peuvent également consulter la page dédiée de la CMA Hauts-de-France : 
https://www.cma-hautsdefrance.fr/covid19/

Elles sont accompagnés dans leurs démarchés par le référent unique de  La Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte ) Hauts-de-France : 
hdf.continuite-eco@direccte.gouv.fr

Elles peuvent également contacter la direction générale des entreprises du ministère de l’Économie et des Finances : 
covid.dge@finances.gouv.fr

Elles peuvent également contacter le MEDEF Hauts-de-France et poser leurs questions à l’adresse suivante :
covid19@medef-hdf.fr ou sur son site internet www.medef-hdf.fr

Un questions-réponses est également en ligne sur le site du Gouvernement et actualisé : 
https://gouvernement.fr/info-coronavirus

Les ministères du Travail et des Solidarités et de la Santé fournissent des informations spécifiquement destinées aux 
salariés et aux entreprises à l’adresse suivante :
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-
entreprises-et-les-salaries

Nous les invitons également à consulter régulièrement les sites internet officiels : 
www.nord.gouv.fr
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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GESTES BARRIÈRES À RAPPELER AUX SALARIÉS

COVID-19

Vous avez des questions sur le coronavirus ?
0 800 130 000

(appel gratuit)

Se laver  
très régulièrement

les mains

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Utiliser un mouchoir  
à usage unique  

et le jeter

Saluer  
sans se serrer la main,  
éviter les embrassades

CORONAVIRUS, POUR SE PROTÉGER  
ET PROTÉGER LES AUTRES 

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS
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